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Rallye réfute fermement les allégations de Madame Sophie Vermeille, conseil de fonds 

spéculatifs, relayées par Challenges et mettant en cause la validité de ses comptes. 

 

Rallye rappelle que ses comptes sont établis conformément aux principes comptables en vigueur 

en France et ont été certifiés sans réserve par les Commissaires aux Comptes. 

 

Ces allégations, diffusées en pleine séance boursière, constituent un nouvel exemple de diffusion 

d’informations trompeuses et de tentative de déstabilisation systématiquement orchestrées 

depuis plusieurs mois par des vendeurs à découverts et des fonds spéculatifs. 

 

Rallye a donc saisi l’Autorité des marchés financiers (AMF) et donné l’instruction à ses avocats 

d’engager les procédures adéquates. 

 
 

 

Pour plus d’informations, veuillez consulter le site internet de la société :  
www.rallye.fr 

 
 

Contact Rallye : 
 

Franck HATTAB 
+ 33 (0)1 44 71 13 73 
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